	Action 2
	Contribution à l'élaboration de la charte du Parc National de Port Cros


	AXE 1
	Maintien, protection, valorisation, gestion du patrimoine naturel et paysager

	Objectif 1 


	Maintenir les fonctionnalités écologiques, sociales et économiques des espaces naturels

	Terme/fin de l’action
	2015 (date limite fixée par l’Etat)
	Degré d’urgence
	Non prioritaire


	Contexte


	Le Parc National de Port-Cros va proposer prochainement un partenariat volontaire avec les collectivités locales dans une démarche de développement durable. Il s’agit de créer une zone périphérique autour du PNPC régie par une charte dont l’élaboration doit se faire en partenariat. La charte sera élaborée conjointement et les communes signataires de la charte feront alors partie de la zone périphérique pour la durée de la charte.

	Résultats attendus


	Pouvoir se prévaloir d’être une commune du Parc National légitimement intégrée à son conseil d’administration.



	Descriptif : mesures, étapes, délais de réalisation
	· Faire partie de l’aire optimale d’adhésion définie par le Parc National pour ensuite co-élaborer la charte avec l’ensemble des partenaires 

· Choisir ou non d’adhérer à la charte pour être commune du Parc National de Port Cros

	Objectif quantitatif à atteindre à la fin de l’action
	Etre partenaire de la rédaction de la charte et collaborer à sa réussite auprès des autres communes.

Rythme de réunions (trimestriel)

Nombre significatif d’élus locaux membres des organes décisionnels

	Nécessités de l’action

Justifications


	Opportunité remarquable de faire partie du Parc National de Port Cros pour bénéficier de son image de qualité environnementale et établir un partenariat pour l’étude et la mise en valeur de notre patrimoine naturel.

	Public cible
	Les élus, collectivités, les citoyens des communes concernées et au-delà l’ensemble de nos visiteurs.

	Conditions préalables de réalisation


	Obtenir une représentativité au sein des organes décisionnels de la charte

Organiser en amont de la rédaction une concertation avec le Parc National de Port-Cros pour définir le rôle de chacun

Désigner un nombre significatif de représentants communaux


TABLEAU FINANCIER

	Financement
	Montant
	Eléments du coût

	Commune
	
	Pas de coût supplémentaire

	Intercommunalité
	
	

	Département
	
	

	Région
	
	

	Etat/ Europe
	
	

	Autres partenaires
	
	

	Evaluation prévisionnelle : 
Coût Total
	0 K€


	Pilotage de l’action

Elu responsable

Service

Chef de projet
	Commune

François GIMMIG / Jacques DETAILLE

Développement Durable

Béatrice SETBON

	Services ou organismes associés
	Parc National de Port Cros ; Etat

Conservatoire du Littoral

Observatoire Marin

DREAL

Représentants des socio-professionnels et usagers

	Personnes ressources

Appui technique
	Les personnels du PNPC 

Les conseils juridiques des communes 

Les communes adhérentes à d’autres Parcs Nationaux

	Délai de préparation
	1 an


	Délai de réalisation
	2 à 3 ans

	Indicateur de suivi de la réalisation


	Nomination de représentants de la commune au sein des organes décisionnels 

Respect du planning prévisionnel de rédaction de la charte 

Adoption d’une charte

Responsable du suivi : Le Maire et/ou ses représentants

	Indicateur d’impact

Nature des mesures retenues. Modalités de recueil 
	Nombre de réunions intercommunales avec le parc pour faire avancer la réflexion

Adhésion à la Charte par le Conseil Municipal

Obtention de bonification de subventions du fait de l’appartenance à la zone périphérique du Parc

Nombre de projets co-construits

	Indicateur de communication
	Tous supports régionaux et communaux

Nombre de réunions publiques d’information sur l’avancement du projet

Référencement sur les sites internet de Parcs Nationaux

	Indicateur de participation 
	Nombre de communes adhérentes à la charte

Nombre de participants aux réunions publiques d’information sur l’avancement du projet

	Indicateur de satisfaction
	Nombre de visiteurs sur la commune

Mention par les visiteurs lors de leur réservation de l’appartenance de la commune à la zone périphérique du PNPC

Nombre d’hôteliers et de restaurateurs se prévalant de l’appartenance de la commune à la zone périphérique du PNPC


Texte établi avec les représentants du Parc National de Port Cros et de l’Observatoire Marin

Validé le 31.03.2010

Par l’élu référent : François GIMMIG

Par le chef de service : Frédéric GLEIZES

Validé par le maire le : 27.04.2010
Modifié le :

